
          
                

Campagne “7ème Anniversaire”  
Règlement de jeu concours  

Jeu avec obligation d’achat, organisé par la société WP Media, SAS au capital de 
2.100 €, inscrite au R.C.S. de Lyon, sous le numéro 800 260 648, dont le siège social 
est situé 18/20 rue Tronchet, 69006 Lyon. 
       

1. Participants: Ce concours est ouvert à toute personne âgée de plus de 18 ans, résidant 
en France ou à l’étranger.  

2. Acceptation des règles: En participant, le participant ("Vous") accepte d'être entièrement 
et inconditionnellement lié par ces règles, et vous déclarez et garantissez que vous 
remplissez les conditions d'éligibilité. En outre, vous acceptez les décisions de la société 
WP Media comme étant définitives et exécutoires pour ce qui est du contenu de ce 
concours.     

3. Durée du concours: Tous les achats effectués sur le site web de WP Rocket entre le 30 
juin 2020 et le 7 juillet 2020 inclus sont considérés comme des participations au concours. 
Toutes les participations en ligne doivent être reçues avant le 7 juillet 2020. 

4. Modalités de participation: La participation au concours s’effectue par l'achat, le 
renouvellement ou la mise à jour d'une licence WP Rocket sur le site web de WP Rocket. La 
participation implique de remplir toutes les exigences du concours, comme spécifié plus 
haut, pour être éligible à gagner un lot. La société WP Media se réserve le droit d’exclure 
toute participation incomplète ou qui ne justifierait pas des règles et conditions de jeu. Un 
seul commentaire par personne est autorisé. Tout participant suspecté de fraude pourra être 
écarté du jeu-concours à la seule discrétion de la société WP Media . 

5. Lots: Seize (16) gagnants seront tirés au sort au total. Chacun des seize (16) gagnants 
recevra : 

●  six (6) mois d’abonnement supplémentaires sur leur licence WP Rocket d’une valeur 
de:  

○ 22 € pour les gagnants possédant une licence Single ;  
○ 44 € pour les gagnants possédant une licence Plus ;  
○ 111 € pour les gagnants possédant une licence Infinite.  

● En outre, deux (2) de ces seize (16) gagnants recevront également un iPhone XR 
64GB (d’une valeur de 567 € HT) en plus des six (6) mois de licence 
supplémentaires susmentionnés. La valeur réelle/évaluée peut être différente au 
moment de la remise du prix. La société WP Media déterminera uniquement les 
caractéristiques du lot. Aucune substitution en espèces ou par un autre lot ne sera 
autorisée, sauf à la discrétion de la société WP Media.  

https://wp-rocket.me/pricing/
https://wp-rocket.me


          
Le lot est non transférable. Toutes les dépenses liées au lot, y compris et ce sans limitation, 
toutes les taxes fédérales, étatiques et/ou locales, seront à l’entière charge du gagnant. Le 
gagnant s'engage à accepter le lot tel que proposé sans possibilité d'échange, notamment 
contre des espèces ou toutes autres dotations, de quelque nature que ce soit. De même, ce 
lot ne pourra faire l'objet d’une demande de compensation. Il ne pourra pas non plus être 
attribué à une autre personne. En acceptant le lot, le gagnant autorise la société WP Media 
à utiliser son nom, son profil et sa participation à des fins publicitaires et commerciales sans 
autre compensation, sauf si la loi l'interdit.   

6. Probabilité de gain: La probabilité de gagner dépend du nombre de participations 
éligibles reçues.     

7. Tirage au sort et information des Gagnants: Les gagnants seront tirés au sort le 9 
juillet 2020 par l'équipe WP Rocket sous la supervision de la société WP Media. Les 
gagnants seront informés par courrier électronique dans les sept (7) jours suivant le 
tirage au sort. La responsabilité de la société WP Media ne saurait être engagée en cas de 
non réception du courrier pour cause de spam, de courrier indésirable ou d'autres 
paramètres de sécurité, ni dans le cas où le gagnant aurait fourni des coordonnées de 
contact incomplètes, incorrectes ou non fonctionnelles.   

Si le gagnant ne peut être contacté, s'il est inéligible, s'il ne réclame pas son lot dans les 30 
jours suivant l'envoi de la notification du gain, ou s'il ne renvoie pas une déclaration et 
renonciation dûment remplies et complétées dans les délais impartis, le prix peut être 
annulé et un autre gagnant peut être sélectionné. La réception par le gagnant du prix offert 
dans le cadre de ce concours est conditionnée par le respect de toutes les lois et 
réglementations fédérales, étatiques et locales.   

Toute violation de ces règles officielles par le gagnant (à la seule discrétion de la société WP 
Media) entraînera la disqualification du gagnant en tant que gagnant du concours, et tous 
les privilèges en tant que gagnant seront immédiatement annulés.   

8. Utilisation des données personnelles: En participant à ce concours, vous comprenez 
et acceptez que la société WP Media, toute personne agissant au nom de la société WP 
Media, et les titulaires de licences, successeurs et ayants droit de la société WP Media ont 
le droit, lorsque la loi le permet, d'imprimer, de publier, de diffuser, de distribuer et d'utiliser 
dans tout média connu ou développé ultérieurement, sans limitation de durée et dans le 
monde entier, sans restriction, votre participation, votre nom, portrait, image, voix, profil, 
photo, déclarations concernant le concours et informations biographiques à des fins 
d'information, de publicité, de commerce, de promotion, de relations publiques sans autre 
compensation, avis, révision ou consentement. 

Si votre participation porte atteinte aux droits de propriété intellectuelle d'un tiers, vous serez 
disqualifié à la seule discrétion de la société WP Media. Si le contenu de votre participation 
est présenté comme constituant une violation des droits de propriété intellectuelle d'un tiers, 
vous devrez, à vos propres frais, défendre ou régler ces réclamations. Vous devez 
indemniser, défendre et dégager de toute responsabilité la société WP Media de et contre 
toute poursuite, procédure, réclamation, responsabilité, perte, dommage, coûts ou dépenses 
que la société WP Media pourrait encourir, subir ou être tenue de payer en raison d'une telle 
violation ou d'une violation présumée du droit d'un tiers.    



          
9. Conditions générales: la société WP Media se réserve le droit, à sa seule discrétion, 
d'annuler, de mettre fin, de modifier ou de suspendre le concours si un virus, un bogue, une 
intervention humaine non autorisée, une fraude ou toute autre cause indépendante de la 
volonté de la société WP Media venait à corrompre ou à affecter la gestion, la sécurité, 
l'équité ou le bon déroulement du concours. Dans un tel cas, la société WP Media peut 
sélectionner le gagnant parmi toutes les participations éligibles reçues avant et/ou après (le 
cas échéant) l'action entreprise par la société WP Media. La société WP Media se réserve le 
droit, à sa seule discrétion, de disqualifier toute personne qui altère ou tente d'altérer le 
processus de participation ou le fonctionnement du concours ou du site Web ou qui viole les 
présentes Conditions générales. La société WP Media a le droit, à sa seule discrétion, dans 
le but de maintenir l'intégrité du concours, d'annuler des votes pour toute raison, y compris, 
mais sans limitation : des entrées multiples du même utilisateur à partir d'adresses IP 
différentes ; des entrées multiples du même ordinateur au-delà de ce qui est autorisé par les 
règles du concours ; ou l'utilisation de bots, de macros, de scripts ou d'autres moyens 
techniques pour participer. Toute tentative par un participant d'endommager délibérément un 
site web ou de nuire au fonctionnement légitime du concours peut constituer une violation 
des lois pénales et civiles. Si une telle tentative est faite, la société WP Media se réserve le 
droit de demander des dommages et intérêts dans toute la mesure permise par la loi.  
   

10. Responsabilité: En participant, vous acceptez de dégager la société WP Media et ses 
filiales, sociétés affiliées, agences de publicité et de promotion, partenaires, représentants, 
agents, successeurs, ayants droit, employés, dirigeants et administrateurs de toute 
responsabilité, maladie, blessure, décès, perte, litige, réclamation ou dommage qui pourrait 
survenir, directement ou indirectement, qu'il soit causé par la négligence ou non, de : (i) de 
la participation de ce participant au concours et/ou de son acceptation, de la possession, de 
l’utilisation ou de la mauvaise utilisation d'un lot ou d'une partie de celui-ci ; (ii) de 
défaillances techniques de quelque nature que ce soit, y compris, mais sans s'y limiter, le 
mauvais fonctionnement d'un ordinateur, d'un câble, d'un réseau, d'un matériel ou d'un 
logiciel, ou de tout autre équipement mécanique ; (iii) de l'indisponibilité ou de 
l'inaccessibilité de toute transmission, téléphone ou service Internet ; (iv) d'une intervention 
humaine non autorisée dans toute partie du processus d'inscription ou de l’opération ; (v) 
d'une erreur électronique ou humaine dans la gestion de l’opération ou le traitement des 
inscriptions 

La société organisatrice se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler son 
opération à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être 
prétendu à aucune indemnité par les participants. Le règlement modifié par avenant(s), sera 
déposé, le cas échéant à la SELARL ACTA - PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office 
d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3. 

11. Litige & Réclamation: Ce concours est régi par la loi française, sans égard aux 
doctrines de conflit de lois. En participant à ce concours, Vous acceptez que tous les litiges 
qui ne peuvent être résolus entre les parties, et les causes d'action découlant de ou liées à 
ce concours, seront résolus individuellement, sans recours à une forme quelconque d'action 
collective, exclusivement devant un tribunal compétent situé à Lyon, France. En outre, dans 
le cadre d'un tel litige, vous ne serez en aucun cas autorisé à obtenir des dommages-
intérêts punitifs, accessoires ou indirects, y compris des frais d'avocat raisonnables, autres 
que vos frais réels (c'est-à-dire les frais liés à la participation à ce concours), et vous 



          
renoncez par la présente à tous les droits y afférents. Vous renoncez en outre à tout droit de 
voir le montant des dommages-intérêts multiplié ou augmenté. 

12. Politique de confidentialité: Les informations transmises lors de l’inscription sont 
soumises à la politique de confidentialité indiquée sur le site web de WP Rocket.  

13. Sponsor: Le sponsor de ce concours est la société WP Media. Ce concours n’est pas 
géré ou parrainé par Facebook. Les informations que vous communiquez sont fournies à la 
société WP Media et non à Facebook.      

14. Dépôt du règlement: Le règlement est déposé à la SELARL ACTA - PIERSON et 
ASSOCIES titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 
57074 METZ Cedex 3. Il peut être adressé à titre gratuit (timbre remboursé sur simple 
demande), à toute personne qui en fait la demande auprès de la société organisatrice. 

15. Votre participation au concours implique votre entière acceptation du présent règlement. 

Société WP Media 

June 30, 2020 

https://wp-rocket.me/privacy-policy/

